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A C T U A L I T E S
Les directeurs de cinémas marseillais ont perdu leur pro

cès contre la Société des Auteurs et Compositeurs de Mu
sique. C ’est là le fait le plus important de la semaine dernière 
car le jugement obtenu renforce un édifice dans lequel ceux 
qui étaient allés à la bagarre avec autant de courage que 
d’étourderie, pensaient bien faire brèche.

« C ’était à prévoir », me disait un spécialiste des ques
tions de droit, qui suivit toutes les audiences d ’un procès dont 
il avait étudié tous les éléments. « Le Tribunal, jugeant en 
matière de droit strict et s’appuyant sur des lois qui n’ont 
point été abrogées, ne pouvait rendre une autre sentence. »

Vous lirez plus loin le compte-rendu qu’il a écrit à notre 
intention, compte-rendu strictement objectif, qui se défend 
de prendre une position autre que celle du Droit. C ’est ce 
qui en fait l’intérêt. On ne nous soupçonnera pas ici de 
tendresse à l’égard de la S .A .C .E.M . Et constater qu’elle 
a gagné et qu’il ne pouvait en être autrement, n’implique pas 
que nous la portions aujourd’hui dans'notre cœur, ni que 
nous reconnaissions la légitimité du trust, du monopole par
ticulier qu’elle représente.

Seulement voilà, la partie que le spectacle et le cinéma en 
particulier jouent contre ce trust est suffisamment grosse de 
conséquences pour qu’il ne soit pas permis de la prendre à 
la légère. Le jour où tous les exploitants décidèrent de fer
mer jssqu’à ce que satisfaction leur fut donnée dans la 
question des taxes, cela représentait quelque chose. Mais ils 
ne fermèrent pas. 11 y eut alors un directeur, franc tireur té
méraire, qui prit l’initiative de jeter dehors un contrôleur du 
Droit des Pauvres. On sait ce qu’il lui en coûta. Le jour où 
M. Fougeret, devant l’attitude intransigeante de ces. mes
sieurs de la S.A .C .E.M . leur dit, parlant au nom de l’ex
ploitation cinématographique : <( Eh bien, vous serez plus 
ennuyés que nous, car vous allez avoir quatre mille procès 
sur les bras. », ce jour-là, j’ai l’impression que ces messieurs 
de la rue Chaptal furent un instant décontenancés. Si, à ce 
moment-là les promesses de M. Fougeret et les décisions des 
organisations du spectacle avaient été tenues, nul doute 
qu’une affaire de cette envergure n’eût eu d ’autres conséquen
ces. Aujourd’hui encore, ce sont quatre directeurs seulement 
qui prennent l’initiative de sortir de la légalité au moment le 
plus mal choisi pour cela.

En effet, le cas du trust S .A .C .E.M . dépasse singulière
ment 1s démêlés personnels de quatre directeurs de cinéma, 
même si ces démêlés sont ceux de tous les autres exploitants. 
C est le Gouvernement même qui ayant aujourd’hui pou
voir de législation immédiate, doit être saisi de ce cas par 
notre Comité d Organisation. C est lui seul qui a pouvoir de 
modifier une loi trop désuete pour nous être applicable. Car 
il ne s agit pas ici de savoir si c’est le producteur, ou l’ex
ploitant d un film, ou les deux qui doivent acquitter les 
droits. Il s agit d un principe et d ’un mode de perception à 
modifier radicalement et aussi —  car il n’a jamais été dans 
nos idées que les auteurs et les compositeurs puissent être 
lésés —  de répartition. Le jour ou ce cas sera ainsi réglé, le 
sort de la S.A .C .E.M . le sera aussi, car ce monopole n’a 
plus aucune raison d ’être sous le régime actuel.

Les représentants de l’exploitation et de la production au 
sein du C.O.I.C. ont-ils saisi cet organisme de cette question? 
Sans doute. Certains détails de l’audience ne laissent aucun 
doute à ce sujet. Sous la forme indiquée plus haut ? Je 
1 ignore. Le C.O.I.C. en a-t-il saisi le Gouvernement ? Je 
l’espère.

Toute la question est là. Le reste n’est que pas de clercs 
et coups d’épée dans l’eau.

•

Je n’ai pour le moment pas grand chose à ajouter sur l’au
tre fait important de la semaine, à savoir la vente des studios 
Pagnol et de l’agence de Distribution.

Fout au plus pourrais-je formuler l’espoir que la gestion 
Gaumont donnera à une affaire comme les studios et l’usine 
Pagnol le développement indispensable, avec l’ordre et la 
méthode qui y faisait totalement défaut. Il ne doit plus être 
permis qu’une des deux organisations de ce genre existant en 
France libre puisse être livrée à la pagaïe dont étaient témoins 
les visiteurs et dont les clients voyaient les effets. Il y a 
impasse des Peupliers et rue Jean Mermoz de magnifiques 
outils de travail. Il n’est que de les perfetionner et de les 
nettoyer, dut-on contrister quelques joueurs de pétanque. 
J ’espère que la nouvelle direction Gaumont s’y emploiera.

(suite page 3).
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ACTUALITÉS
(.Suite de la première page)

J ’ai dit assez longuement dans notre édition B de cette 
semaine, ce qu’il y avait lieu de penser d’un ouvrage de 
vulgarisation de M. André Boll : « Le Cinéma et son his
toire ». Je l’ai dit surtout en ce qui concernait les idées arbi
traires ou erronnées qu’il risque d’inculquer au public sur 
le plan artistique ou historique.

Mais il faut que je relève ici un passage assez grave en ce 
qu’il risque de donner au spectateur une opinion pour le 
moins excessive de la magnificence du métier de producteur.

Nous lisons en effet :
« Un film, c’est le résultat d ’un effort acharné, cela coûte 

rarement au-dessous de deux millions. »
« Si entreprendre un film nécessite une mise de fonds 

importante, sa réussite entraine parfois aussi des bénéfices 
extraordinaires. Le Roi des Resquilleurs, film de qualité 
douteuse, n’a-t-il pas rapporté plus de 70 millions ? »

Je ne sais où M. André Boll est allé prendre ces 70 mil
lions. Peut-être en totalisant les recettes brutes du film 
partout où il est passé ? Alors, à ce moment eut-il convenu de 
dire que les taxes diverses ayant absorbé 20 à 25 % de ce 
chiffre, ¡’exploitation 50 à 60 % du reste, la distribution 
20 % environ du solde, ou les frais toujours coquets d’une 
succursale régionale; il ne reste sur lés 70 millions (en admet
tant que le chiffre soit exact) qu’un nombre d ’a unités » 
fort acceptable, mais infiniment moindre, pour rétribuer le 
coût du film et les autres frais de l’entreprise.

Voilà comment on écrit l’histoire !
A . de M A SIN I.

UNE BONNE NOUVELLE
L a  Revue de l'Ecran va, dans ses prochains numéros, reprendre la 

publication de sa Lisle des Salles du M idi et de sa Liste des films 
disponibles dans les Agences de Marseille, ainsi qu’elle fit à plusieurs 
reprises déjà « en feuilleton » dans ses éditions ordinaires, et en entier 
dans les numéros spéciaux.

Une Liste des Salles, mise à jour, sera d ’autant mieux accueillie 
que la dernière publication que nous en fîmes date de début 40, épo
que depuis laquelle bien des changements survinrent, et qu’il 
n’existe aucune liste, à l’heure actuelle, qui soit réellement à jour.

Un Répertoire des Films se justifie, lui aussi, du fait que de mul
tiples modifications aux listes existantes sont survenues depuis Mai 
1940, du fait du retrait du marché des films antérieurs à Octobre 
37, des interdictions nouvelles et des réautorisations de la Commis
sions de Contrôle, et de l’apport des productions nouvelles. Et, là 
encore, il n’existe rien qui soit absolument à jour.

Nous ne savons encore quand il nous sera possible de réunir, soit 
en un numéro spécial, soit en un Annuaire, ces deux listes complètes. 
Aussi allons-nous recommencer avec la formule de la publication 
« en feuilleton » c’est à dire avec un ou deux départements pour les 
cinémas, une, deux ou trois firmes pour les films, dans chaque numé
ro ou à peu près.

Seulement attention ! Nous ne pourrons réaliser cela avec un ma
ximum de facilité et d ’exactitude qu’autant que vous nous aiderez

dans notre tâche. Quand les renseignements qui vous concernent au
ront paru, il ne sera plus temps de récriminer si d'aventure vous ne 
les trouvez pas exacts.

Distributeurs, envoyez-nous dès maintenant la liste de vos grands 
films disponibles, avec l’indication de leurs deux eu trois principales 
vedettes, et de vos compléments, en vous basant sur notre liste de 
Mai 1940, si vous l’avez conservée.

Directeurs de salles, faites-nous parvenir sur vos exploitations les 
renseignements suivants : Ville, Nom du Cinéma, Adresse, numéro 
de téléphone. Nombre de places. Nom du Propriétaire, Marque de 
l’équipement sonore.

Nous commencerons, dans nos prochains numéros, la liste de* 
Salles par Marseille et les Bouches du Rhône, pour la continuer par 
ordre alphabétique, et la liste des Films par ordre alphabétique. Nous 
prions donc les intéressés de faire toute diligence, dans leur inté
rêt comme dans l’intérêt général.

UN M O T ENCORE...
Au moment d ’entreprendre à nouveau l’important travail que cons- 

titue la publication des Listes des Films disponibles, et des Cinémas 
de la Région du Midi, nous voulons, en leur adressant à titre excep
tionnel ce numéro, donner à ceux des professionnels du cinéma qui 
recevaient notre revue et qui n’ont pas cru devoir, au début de cette 
année, figurer au nombre de nos abonnés, la possibilité de la recevoir 
à nouveau, chaque semaine, avant que nous ne commencions cette pu
blication qui les intéresse particulièrement.

Nous rappelons donc que le prix de l’abonnement à notre édition 
« A  » corporative est de Francs 55 et que le moyen le plus simple 
de nos envoyer cette somme est le versement à notre C. C. Postal (A . 
de Masini, 43, Bd de la Madeleine, C. C. 466  62, Marseille).

Nous signalons à ceux qui voudraient également recevoir chaque se
maine notre Edition « B » (le seul hebdomadaire de Cinéma destiné 
au public) qu’ils peuvent profiter de nos très intéressantes conditiotis 
d abonnement couplé, en nous adressant un versement unioue de 
100 Francs pour un an.

— Renée Salnt-Cyr va tourner 
Madame et le Mort d’après un ro
man de Pierre Véry. Les prises de 
vues auront lieu à Paris et c’est 
Hnry Gnlsol qui Interprétera le 
principal rôle masculin. Le metteur 
en scène en est Louis Daquin et 
les dialogues sont de Pierre Bost

— Pour changer, on afTlrme 
maintenant que. Michèle Morgan 
resterait finalement en Amérique 
pour y tourner un film sur George 
Sand. Le rôle de Chopin sera In
terprété par Olenn Ford .et celui 
du vieux professeur Elsner par 
Paul Muni...

— L’iJrïlon des Artistes a décidé 
d’ouvrir un bureau en zone libre. 
Il sera fixé à Marseille et sera di
rigé par Jean Touloufi, président 
d’honneur, Gaston Sévcrln, vlce- 
prêsldcnt, et par Marcel André et 
Jean Worms, tous deux membres 
du Comité directeur de l’Union.

— G. A. M. annonce que Pierre 
Brasseur va monter une Carmen 
qu’écrit en ce moment a Ollloules 
le poète A. de Richaud.

— Andrews Engelrnann qui joua 
dans de nombreux films rrançals, 
interprète actuellement le rôle 
principal d’une nouvelle produc
tion allemande Guépéou, réalisée par 
Karl Rttter. Celul-cl en a égale
ment écrit le scénario en collabo
ration avec Engelrnann et le Dr. 
f éMx Lützkendorff.

— A Berlin, Herbert Selpln tour
ne une film ayant pour sujet la 
catastrophe du TUanic. Cette pro
duction est interprétée par Sybille 
Schmitz, Karl Schônbock et Char
lotte Thiôle.

— Maurice Cam va tourner le 
prochain film de la production a. 
d'Agular dont Rellys sera la ve
dette. il terminera également Btfur 
3 dont la réalisation fut Interrom
pue par la g-uerre.

— Maurice Glelze, réalisateur de 
Femmes de Bonne Volonté, ainsi 
que ses Interprètes Madeleine So
logne, Jean Marchât et Raymond 
Almos sont revenus de Toggourt 
et ont regagné Paris.
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COMITÉ D'ORGANISATION
DE L'INDUSTRIE CINÉMATOGRAPHIQUE
A MARSEILLE

8, quai MaréchalJPéti»in 
Tel. Colbert 43-74

Le Délégué Général ne reçoit que *ur 
rentMz-voiM.

Le Cher tic centre reçoit les marins et 
vendredis de 10 h 1 midi, les autres joers 
sur rend«*-vous.

Décision N° 24
R E L A T IV E  A U  M E T R A G E  DES 
P R O G R A M M E S  D ES T H E A T R E S  
C IN E M A T O G R A P H IQ U E S

Vu la loi du 26 octobre 1940, portant 
réglementation de l’Industrie Cinématogra
phique,

V u le décret du 2 décembre 1940, por
tant institution du Comité d ’Organisation de 
l’Industrie Cinématographique,

La Commission Consultative ayant été en
tendue le 5 février 1942,

En raison de la raréfaction de la pelli
cule et des restrictions d ’électricité et de 
charbon imposées par les circonstances pré
sentes,

LE  D IR E C T E U R  R E S P O N S A B L E  
D E C ID E  :
A r t . 1er. —  Le métrage total des pro

grammes, actualités non comprises, ne doit 
pas dépasser 3.300 mètres effectifs, sauf 
autorisation donnée, à titre exceptionnel, par 
le Comité d ’Organisation de l’Industrie Ci
nématographique.

NOS ANNONCES
4 Frs. la ligne

SF* D IR E C T E U R  cherche à acheter, 
à louer, à prendre en gérance libre eu au
tre, cinéma région du Midi, Algérie ou M a
roc, même salle actuellement fermée. Ecrire 
à la Revue qui transmettra. (N" 56)

P T  A C H E T . 250-300 sièges occa
sion b. état peur exploit, campagne. Livrai
son immédiats ou d’ici 15 juillet. Offre à 
La Revue qui transmettra.

(N" 61)

LES  ASSURANCES FRANÇAISES
Risques de toute nature 
DIRECTEUR PARTICULIER

Maurice BATAILLARD
81, rue Paradis, 81 — MARSEILLE 

Tél. : D. 50-93

A r t . 2 . —  Au cas où le métrage du 
programme normal défini par la Décision 
N ° 3 (un seul documentaire ou dessin ani
mé et un grand film) est inférieur à 2 .900 
mètres, la dérogation prévue par cette Dé
cision pour le passage d ’un second docu
mentaire est de droit. En cas contraire, la 
décision N° 3 s’applique intégralement.

ARTICLE 3. —  Lorsqu’il aura été im
possible aux parties de s’entendre sur les 
modifications à apporter aux contrats en 
cours peur les adapter aux dispositions de 
la présente décision, le litige sera soumis aux 
commissions de conciliation de Lyon, M ar
seille et Toulouse.

A rt. 4. —  La présente décision est ap-

A TOULOUSE
S o u s -C e n t r e  

9, n ie Agathoise 
Tél. 256-81

Biu'Mux «■ verts Os » h. à I f  S. 
«t de M E. A ISA. m

plicable à dater du 13 mai 1942.
Paris, le 24 Avril 1942 

Le Commissaire du Gouvernement : 
L. E. G a l e y .

Le Directeur Responsable :
R. P loquin

LÉG A LESSO R TIES
conformément à la décision N° 14 du C.O.I.C.

Titre du Film Sortie 
Date de SALLE Agença *

* P. : Présentation. 
E. : Exclusivité. M ARSEILLE

Péchés de Jeunesse 14 Mai Odéon-Majestic A. -C. E. E.
Fièvres 21 Mai Odéon-Majestic Ciné-Guidi E.
Opéra-Musette 
Annette et la

21 Mai Pathé-Rex Pafché E.

Dame Blonde. 4 Juin Majestic-Studio Tobis E.

T O I JLOU8E

Trafic au large 14 Mai. Variétés A. C. E. E.
VRomance de Paris 20 Mai Variétés Pativé

Caprices ;t Mai A. C. E. E.
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RECETTES DES SALLES
du 23 au 29 avril

R ialto (Ramuntcho) .............................................................................. 104.346 Frs.
COMŒDIA (Elles étaient douze femmes) .................................................  35.680 —
A lcazar (Le Monde Tremblera) ......................................................... 55.353 —

du 30 au 6 mai
PathÉ (La Neige sur les Pas) ................................................. (Recette non parvenue)
R ex  (La Neige sur les Pas) ......................................................  (Recette non parvenue)
O dÉON (Sur scène : Trois Países) ........................................................  221.776 Frs.
Majestic  (Le Chemin de (a Liberté) .................................................  143.104 —
STUDiO (Le Chemin de la Liberté) ......................................................... 124.105 —
H ollywood (La Vieille Fille) .............................................................  113.586 —
Caméra (Cavalcade d'Amour) ...............................................................  67.878 —
Club (Honolulú) ..............................................    97.448 —
N oailles (Mademoiselle) ............................................................   56.343 —

E cran (La Pille Gronde) ......................................................................  49.145 —
ClNÉVOC (Le Danube Bleu) ....................................................................  102.198 —
P hocÉAC (La Femme aux Cigarettes Blondes) ...................................  98.392 —
ClNÉAC « Petit Marseillais » (Les Hommes Nouveaux) .....................  103.397 —
C.NÉAC « Petit Provençal » (Le Proscrit) .............................................  102.841 —

E R R A T U M . —  Dans notre numéro du 25 Avril nous avons indiqué, pour le 
Cinévog une recette de 1 10.362 Frs. dans la semaine du 17 au 22 Avril. En réalité, 
la recette réalisée par le film Remorques, qui passait cette semaine, a été deFrs. : 120.362

L«> Programmes 
de la Semaine.

P A T H E -P A L A C E  et R E X . —  L 'A r 
tésienne, avec Raimu (Hélios F ilm ). En ex
clusivité simultanée..

O D E O N . —  Sur scène : Trois Países. 
Seconde semaine.

M A JE S T IC  et S T U D IO . —  Le Che
min de la Liberté, avec Zarah Leander (A. 
C .E .). Seconde semaine d ’exclusivité simul
tanée.

H O L L Y W O O D . —  U s Jours Heu
reux, avec Pierre Richard Willm (Sté M ar
seillaise de Films). Seconde vision.

N O A IL L E S. —  Fille d'Eve, avec Ma- 
rika Rôkk (A .C .E .) Seconde vision.

FILMS RADIUS
130, Bd Longchamp - MARSEILLE

Tél. Nat 38-16 «t 3847

ont les films qui 
classent une salle

TR A G ED IE IM PERIALE 
UN DU CINEMA

•*

LA NEIGE SUR LES PAS

Pour renouTeler vos Jeux 
de photos publicitaires

ADRESSEZ-VOUS AU

Studio AUDRY
C L I C H É S
RETOUCHES
P UB L I C I T É

4, Place de la Bourse
M A  R S E I L L E

Té'éphono : DRAGON 43-?8

MUTATIONS
PARIS

La société à responsabilité Miramar 
constituée entre M. Ritmann ou Rytmaun 
et M. Nadler assistée de iM. Boisseau, 
administrateur provisoire a vendu à M. 
Rohet son fonds de commerce à usage de 
salle de cinéma exploité à Paris, 3. rue 
du Départ. (Par acte notarié du 2 avril 
1942, il a été constaté la réalisation de ta 
condition suspensive de cette cession).

Oppositions : M* Baratte, notaire, 250 
Boulevard Saint Germain, Paris.

Premières Publications : Petites Affi
ches des 11 et 14 Avril 1942.

— M. Woronick assisté de M. Percheron 
administrateur provisoire a vendu à M. 
Pasquier son fonds d’exploitation ciné
matographique exploité à Paris, 140, 
rue des Flandre et 30 me de 'Nantes (La 
condition suspensive a été réalisée par 
acte des 7 et 9 Avril 1942.

Oippositions : Elude de M* Trimoulet, 
notaire, 6 rue Miromesnil, Paris.

Premières Publications Petites Affi
ches des 15, 16 et 17 avril 1942.
_ La Société à responsabilité limitée

Salgui, siège à Paris, 34 Avenue Jean 
Jaurès, a vendu à la société à responsa
bilité limitée Eden, siège à Paris, . 34 
Avenue Jean Jaurès son fonds de com
merce (le cinématographie exploité a 
Paris, 34, Avenue Jean Jaurès.

Oppositions : étude de M* ’Trimoulet, 
notaire, 6, nie de Miromesnil.

Première Publication : Petites Affiches 
des 22-23-24 Avril 1942.

SEINE ET OISE
La Société Cinéaste de la banlieue pa

risienne a vendu à la Société Paris Ciné 
Exploitation son fonds d’exploitation de

DE FONDS
salle de projection cinématographique 
au Blanc Mesnil, 29 Avenue Pierre et 
Marie Curie.

Oppositions : Etude de M* Monjou, 
notaire, 5, Place Hoohe à Versailles.

Première Publication: Petites Affiches 
de SeUie et Oise du 15 avril 1942.
COTE D OR

M. Descamps a vendu à M. de Saint 
Riquier son fonds de commerce de café 
et cinématographie exploité à Arnay le 
Duc, rue Saint Honoré.

Oppositions : étude de M* Pone. notai
re à Arnay le Duc.

Première Publication : Journal de 
Beaune à Beaune les 15 et 25 Avril 1942.
LANDES

M. Paries à Amou a cédé à M. André 
Fleurian. 9, Rue de l’Observance à Bor
deaux son fonds de commerce de cinéma 
rural exploité à Amou.

Oppositions: chez M. Fleurian. ru» 
Durieu à Saint Sever.

Première Publication : Les Landes à 
Mont de Marsan, du 4 Avril 1942.
GIRONDE

M. Gares a vendu à la société Cinelda 
le fonds de commerce de Cinéma exploité 
à Bordeaux, 30, me Lafontaine.

Oppositions : étude de M" Yalgre, no
taire à Bordeaux.

Première Publication: Affiches Borde
laises et Régionales du 20 Avril 1942.

BLOC N O TES FILM
Le complément de programme moderne 

MIDI-CINÉIYIA-LOCATION



Les D irecteurs M arseillais perden t leur 
p rocès con tre  la  S. A. C. E. M.

A  la date du 28 avril la 3° Chambre 
du Tribunal Civil de Marseille a rendu son 
jugement, très longuement motivé, faisant 
droit à la demande de la S .A .C .E .M .

Le Tribunal commence par préciser la 
portée de l’arrêt de la Cour de Paris du 
16 mars 1939, sur lequel les exploitants 
s étaient fondés pour essayer d ’obtenir un 
jurisprudence nouvelle : la qualité d ’auteur 
reconnue par cet arrêt au producteur n’en
lève pas au compositeur de la musique in
corporée dans le film le privilège de repré
sentation, qui lui est garanti par l’article 3 
de la loi des 1 3 et 19 Janvier 1791.

Et 1 on ne saurait invoquer l’ancienneté 
du texte pour refuser de l’appliquer à une 
invention nouvelle : les droits de propriété 
littéraire et artistique et les textes qui les 
protègent ne peuvent être affaiblis par les 
progrès de la science.

Le Tribunal rappelle d ailleurs que l’enre
gistrement musical, aussi bien sur disque que 
sur film visuel, a le caractère d ’une édition 
régie par le décret du 19 juillet 1 793, ca
ractère reconnu sans conteste depuis l’arrêt 
dey la Ccur de Cassation du 10 novembre 
1930. Au surplus, les conventions inter

nationales et les textes les plus récents (lois 
30 novembre 1941 et 4 février 1942) mon
trent bien que les textes initiaux sent tou
jours en vigueur et doivent être appliqués à 
1 industrie cinématographique.

Par suite, il consacre au profit de la mu
sique d un film, comme de toute autre, le 
tnple droit de l'auteur: droit moral de veiller 
à 1 intégrité de son œuvre, droit d ’édition, 
droit de représentation publique.

Mais 1 auteur n a-t-il pas cédé ce dernier 
droit en même temps que son droit d ’édition 
du fait qu’autoriser l’impression d’une mu
sique sur une pellicule, c’est du même coup 
autoriser sa représentation en public ? Et 
dès lors l’exploitant ne paye-t-il pas le droit 
de représentation en payant au producteur 
le droit de location du film ?

A  ce double aspect de la question, le T ri
bunal répond que la oession du droit d ’é- 
dition résultant de l ’autorisation d ’incorpo
rer l’œuvre sur une bande sonore par des

moyens mécaniques reste distincte de l’auto
risation de représentation en public car la 
seule  ̂ expression perceptible de la musique 
est l'émission phonétique, par quelque mo
yen quelle soit réalisée. Ainsi l’incorpora
tion de la musique sur la bande ne constitue 
pas la représentation et c’est le déroulement 
seul de cette bande sonore en public qui 
constituera la représentation, exigeant l’au
torisation préalable de l’auteur dont doit se 
munir celui qui réalise cette émission pho
nétique, c est à dire l’exploitant. Et c’est à 
ce dernier de justifier qu’il aurait acquis 
cette autorisation du producteur et non aux 
auteurs de prouver qu’ils ne l’ont pas donnée

Quoique le jugement ne fasse pas cette 
comparaison, il n’est pas inutile d ’observer 
que de tous temps le problème s’est présenté 
de Ja  même façon pour les directeurs de 
théâtres lyriques et de grands concerts : les 
auteurs ont toujours cédé le droit d ’édition 
a des éditeurs qui gravent les partitions 
d orchestre et d ’exécutants. Or, les direc- 
teuis doivent passer avec les éditeurs un con
trat de location pour avoir le matériel d ’or
chestre, tout comme l’exploitant de cinéma 
passe un contrat avec le producteur pour la 
location au film. Cela n’exonère pas les di
recteurs de théâtres de leur obligation d ’ob
tenir des auteurs l’autorisation préalable de 
îeprésentation, avant de jouer ces œuvres 
dont la location faite à l’éditeur était ce
pendant réalisée exclusivement dans ce but 
de lepresontation publique. II en est de mê
me des exploitants de cinéma qui doivent 
avoir un contrat avec la S .A .C .Ê .M . s’ils 
n« veulent pas s’exposer à des poursuites, 
mêmes pénales en l’état actuel de la légis
lation.

C est d ailleurs ce que constate le Tribu
nal, qui condamne les directeurs de salles 
non seulement en paiement des droits deman
dés par la S .A .C .E .M . mais encore à des 
dommages-intérêts en réparation du délit, 
pénalement punissable, commis par les direc
teurs en jouant de la musique incorporée à 
un film sans l’autorisation préalable de ses 
auteurs.

V V V

Parmr les efforts mis en œuvre pour don
ner toute l'ampleur voulue à cette tâche de 
réorganisation et de reconstruction, nous si
gnalons à nos lecteurs l’intérêt que présente 
la constitution d ’un guide professionnel 
pour chaque province française.

La conception de cette initiative privée 
a d’ailleurs reçu l’approbation des Services 
économiques de la délégation du Gouver
nement à Paris.
Les listes professionnelles.

La partie principale de cet ouvrage grou
pera toutes les listes professionnelles. Tout 
commerçant, artisan, industriel, personne de 
profession libérale sera visité. Il s’agit de 
défendre, dans le cadre local, régional ou 
national, le renom de la qualité française. 
A chacun donc d ’indiquer ses spécialités, 
de détailler son enseigne, de rivaliser de bon 
goût et d imagination pour figurer en bon
ne place.
L'activité locale.

Grâce au concours de tous en établissant 
ainsi la publicité documentaire de leur pro
vince, coin par coin, ce Guide profession
nel mettra en valeur l’activité locale.

Une composition soignée le rendra clair 
et attrayant.

Une très large propagation en fera un 
animateur incomparable pour développer 
les échanges.

Les lois, chartes, statuts en cours d ’é- 
laboration ont pour but de favoriser la re
prise économique et tout particulièrement le 
redressement de l’artisanat, de la petite et 
moyenne industrie, du petit et moyen né
goce.

Documentation administrative.
Afin d éliminer les démarches inutiles, de 

permettre à chacun d ’orienter légalement la 
marche de ses affaires, de lui donner un 
aperçu de ses possibilités d ’initiative, une 
partie du Guide Professionnel rassemblera 
commentera cette (documentation économi
que et administrative.

Le folklore de la province fera ccnnaitre 
les richesses spirituelles et touristiques de 
celle-ci et des parties marquantes de son 
terroir.

Avec la collaboration des Editions Thi
baut de Champrosay (10 ans d ’existence), 
les représentants du Guide Professionnel 
des Provinces françaises vont recenser no
tre région où ils ont établi un bureau pro
vincial : 11, rue Pisançon, Marseille.
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Sortir un film une seconde fois 
en double exclusivité dans des 
Salles aussi importantes que le 
«REX» et le «PATHÉ» de Marseille, 
vient d'être tentée par...

PAS
d André BERTHOMIEU

... le triomphe remporté, aussi 
important que lors de la première 
sortie, prouverait, s'il en était 
besoin, la valeur “ public " de 
cette production.

FILMS RADIUS
1 3 0 , B o u le v a r d  I jo i ig c h a i t ip ,  1 3 0  
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Tiens ! Il y avait longtemps que 
l'on n’avait parlé d’un conflit entre le 
théâtre et le cinéma. D ’un conflit ? Il 
faut dire du conflit.

Voilà qui est réparé par les soins 
de M. Jean Marais. Il faut dire que 
ML Jean Marais semble le personnage 
rêvé pour cela. Il fait du théâtre — 
pas depuis très longtemps —  il fait du 
cinéma —  depuis moins longtemps 
encore —  l i a  une tête splendide et des 
qualités qui ne sont pas négligeables... 
ce qui ne justifie pas qu’il se conduise 
comme un galopin et tende à prouver 
aux gens du théâtre que ceux du ciné
ma sont imbuvables et vice-versa —  si 
j’ose ainsi m’exprimer !

Formé à l’école de l’Atelier, on 
pourrait croire que Jean Marais atta
cherait plus d’importance aux qualités 
solides qu’aux menus scandales publi
citaires. Pas du tout : engagé « aux 
Français », M. Marais s’en va parce 
qu’on ne veut pas lui laisser faire du 
cinéma, na ! Il tourne alors ? Non ! 
il commence à répéter chez Dullin. Il 
joue alors ? Non il s’en va à quelques 
jours de la première... à cause du ci
néma.

E t tout le monde de s’émouvoir. On 
ne dit pas : <( Jean Marais se con
duit comme un paltoquet », on dit 
avec un ensemble touchant : « C  est 
la faute au cinéma ». « Candide )) 
nous raconte ce sombre drame :

Le monde du théâtre et, par ricochet, ce
lui du cinéma, sont en émoi, et un sérieux 
conflit, qui peut avoir des conséquences 
prochaines, est près d ’éclater. Voici les farts:

M. Jean Marais devait créer le principal 
rôle des Amants de Calice, de Lope de 
Vega, chez Charles Dullin, au théâtre de la

BLOC NOTES FILM
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Cité. Pendant trois semaines, il avait répété 
et, à huit jours de la générale il rendit son 
rôle pour aller tourner un film.

Or, M. Jean Marais est couvert par une 
lettre de M. Racul Ploquin, qui demandait 
à Charles Dullin de bien vouloir lui céder 
Jean Marais, au nom de la production na
tionale cinématographique.

—  Il m'a été dit, ajoute Dullin, que 
Mme Viviane Romance ne voulait pas tour
ner avec un autre partenaire que Jean M a
rais. Ainsi, le théâtre est soumis aux capri
ces d’une vedette de cinéma.

Car c’est là, en effet, que le débat s’élar
git-

—  Il est inadmissible, a dit M. Gaston 
Baty, que les producteurs de films trouvent 
tout naturel que l’art dramatique soit soumis 
à leur industrie. Il est, en outre, indispensa
ble, d ’instituer la licence de comédien pour 
qu'un conseil de discipline puisse la retirer 
dans le cas d’une faute professionnelle aussi 
grave.

Enfin, René Rocher lui-même, président 
du Comité d ’Organisation des spectacles, a 
déclaré qu’il était impossible que le cinéma 
débauchât les artistes du théâtre et qu’il 
convient de prendre des mesures en ce sens.

L ’affaire en est là. Mais il est -certain 
que cela devait arriver et qu’il y a un mo- 
dus oioendi à établir entre la scène et l’écran.

Tout ceci est évidemment juste. L ’on 
conçoit bien que ces Messieurs du 
Théâtre soient un peu agacés de se 
voir plier comme dix sous de cacahuè
tes dans les caprices de Viviane Ro
mance... qu’ils soient aussi agacés que 
nous-même devant les mêmes caprices, 
mais non pas parce que ce sont les fan
taisies d’une actrice de cinéma mais 
parce que cela relève d ’une incons
cience et d ’une malhonnêteté qui ris
quent de mettre assez vite un point fi
nal à une carrière pourtant brillante.

Seulement, . de ces petites questions 
de linge sale, il ne faudrait pas élargir 
la discussion, parler de modus vivendi 
et autres mots à consonnances de poli
tique internationale. Du reste, le même 
écho reconnaît, selon Dullin lui-même 
que c’est la première fois que tel fait 
se présente —  ce qui, du reste, n’est

pas absolument exact —  Alors pour
quoi tellement de bruit pour rien (ou 
pour M. Marais) ?

N ’y a-t-il jamais eu des acteurs de 
théâtre qui aient fart du cinéma de fa
çon parallèle ? M. Dullin lui-même 
en sait quelque chose, et Jouvet, et 
Boyer (naguère) et Fresnay, Edwige 
Feuillère, Jean-Louis Barrault, M a
deleine Renaud, Blanchar, Raimu, 
Fernandel... ce n’est pas la peine de 
continuer, je pourrais aisément remplir 
la place qui m’est allouée en citant des 
noms. On a toujours pu s’arranger sans 
modus vivendi —  comme il dit.

La question n’est-elle pas plus sim
plement sur un plan de probité et de 
conscience professionnelle ? Ne la 
sortons pas de là et il paraîtrait plus 
sage, plutôt que de parler de conflit, 
drame et tragédie, de se passer des ser
vices de M. Marais qui n’est certes 
pas irremplaçable, tant au théâtre 
qu’au cinéma. Q u’il apprenne un au
tre métier, qu’il soit serveur dans un 
restaurant ou bûcheron, ne serait-ce 
que pendant un certain tmps. Cela 
pourrait lui donner l’occasion d ’ap
prendre les règles du jeu et la manière 
de pratiquer un métier. Sans cela, il 
est à craindre que l’on nous serve des 
balivernes déjà connues comme celles 
qui voudraient préciser qu’un acteur est 
exclusivement ceci ou exclusivement 
cela. Le cinéma a certes à gagner en 
utilisant des gens qui ont sur la scène

É ta b lis s e m e n ts

RADIUS
130, Boul. Longcham p - MARSEILLE

Tél. N. 38-16 et 38-17

TOUTES FOURNITURES 
POUR CINÉMA.



affermi leur métier. On l’a vu dans 
des films récents qui y trouvent 
un poids que ne donnent pas les décou
vertes improvisées... mais il peut quand 
même s en passer et former ses pro
pres équipes. Tandis que les gens de 
théâtre trouvent à l’écran, réputation 
et rémunération, ce qui souvent facili
te leur carrière théâtrale. A  les obli
ger à choisir, la scène pourrait bien y 
perdre.

Puisque nous parlons de conflit pé
riodique, en voici un autre dont Co- 
mœdia se fait l’écho, une vieille con
naissance aussi :

Les directeurs de plusieurs salles parisien
nes d ’exclusivité ont décidé de ne plus rece
voir les critiques de films...

...Il est tout de même regrettable qu’une 
mesure aussi peu conforme aux bonnes tra
ditions de la courtoisie nous vienne du ciné
ma. Les éditeurs envoient toujours leurs li
vres aux critiques littéraires, les théâtres 
présentent leurs pièces nouvelles, aux ver
nissages, les critiques d ’art sont invités. On 
ne s’embarrasse pas de toutes ces bonnes 
manières dans les milieux cinématographi
ques.

On pourrait ajouter que les criti
ques ont un droit au moins égal à en
trer dans une salle, que la marchande 
de « beurre et fromage » ou que la 
buraliste, mais c’est là une autre ques
tion et ce n’est pas d’aujourd’hui que 
1 on regarde hargneusement le « res
quilleur » qui présente sa carte de 
presse. Il faut dire que ces « spécialis
tes » du cinéma sont souvent de re
doutables « supporters » et si l’on veut 
s’expliquer pourquoi, d ’après Can
dide, Pierre Fresnay a décidé de 
<( se soustraire aux exigences des jour
nalistes » on ferait bien d’ouvrir 7 
Jours et d’y lire par exemple ceci :

Michel Duran est lui un auteur classé. 11 
va faire ses débuts à l’écran comme acteur 
et jouera aux côtés de Danielle Darrieux 
un rôle de journaliste. Ce sera un rôle vé
cu car Michel Duran à ses débuts fut en 
effet journaliste. .

Non ! Sans blague ! Michel Du
ran journaliste ? Qui l’eut cru ? Pour 
un peu le Monsieur de 7 Jours 
essaierait de nous faire croire que Mi
chel Duran débuta de façon fulgu
rante il y a quelque dix ans dans un 
hebdomadaire disparu aujourd’hui,

oar un article où il disait avec une 
énergie... énergique qu’il tenait M. 
Raimu pour un rrétin ; que Michel 
Duran tint pendant de nombreuses 
années la rubrique du cinéma dans le 
Canard enchaîné et que cette ru
brique fit autorité dans la profession et 
même dans le public !

Par ailleurs, pour la documentation 
de l’échotier et pour qu’il s’abstienne de 
bêtiser en public, on pourrait lui racon
ter que Michel Duran fut du théâtre 
de « 1 Atelier » il y a une quinzaine 
d’années, que l’on retrouverait sans pei
ne son nom sur la distribution de bien 
d«s créations de cette époque et qu’en- 
fin un film qui s’appelait Mauvaise 
graine et qui ne date pas d ’hier était 
interprété par Michel Duran. Si nous 
ne craignions d ’être immodeste —  ce 
qui nous couvrirait de confusion — 
nous pourrions même lui rappeler qu’u
ne photo de Duran dans ce rôle a pa
ru dans La Revue de l'Ecran (édition 
B) illustrant un article consacré pré
cisément à Danielle Darrieux ! Alors 
pour des débuts... et pour le bon tuyau 
secret de Duran journaliste... il faudra 
repasser ! Forcément qu’après une di
zaine de petites histoires de cet ordre 
(et elles sont hebdomadaires et seraient 
quotidiennes si le journal paraissait 
plus souvent) les journalistes cinéma
tographiques passeront définitivement 
pour une bande de joyeux et aimables 
farceurs (E t quand je dis aimable ! 
et joyeux !)

Si nous parlions d ’autre chose ! Des 
acteurs qui continuent à vouloir faire 
de la mise en scène, par exemple, 
qu’un journaliste, plus avisé celui-là, 
présente dans Comœdia sous la 
forme suivante :

Il faut être fou dans la vie, mais éviter 
de faire des folies... »

Le reste de l’entrefilet annonce que 
Pierre Blanchar à son tour veut passer 
derrière la caméra. Enfin glanons pour 
finir dans le même Comœdia des 
nouvelles de la future production fran
çaise :

Il y a quelques temps, Noël-Noël qui 
fait lui-même très souvent ses scénarios 
(c'est lui qui dit... rios) imagina une situa
tion et travailla avec un collaborateur à bâ

tir une histoire sur cette situation. Pris bien
tôt par plusieurs 61ms à tourner, Noël-Noël 
abandonna son sujet et autorisa son colla
borateur à en disposer librement. Celui-ci 
le vendit à des producteurs de films et Noël- 
Noël et son ami ne pensèrent plus à cene 
histoire.

Or, il y a quelques jours, une firme fit 
appeler Noël-Noël à qui l'on dit : « Mon 
cher, nous avons un sujet magnifique peur 
vous. Un cle nos scénaristes, M. X . a écrit 
une histoire qui vous va comme un gant. Il 
faut absolument que nous fassions ce film 
avec vous. Noël-Noël lut le manuscrit et ne 
fut pas peu surpris de retrouver son scénario 
passablement « arrangé » par la cascade 
de « scénaristes » entre les mains desquels 
il était passé !

Encore une gymnastique comme la « Ré
cupération • artistique » que nous signalions 
récemment et que l’on voudrait bien voir 
cesser.

...et des nouvelles de la production 
italienne (dans Candide) :

Voici comment le metteur en scène Pez- 
zi Bellmi voit La Dame aux Camélias qu'il 
va porter à l'écran pour la firme Lux.

« Marguerite (Gautier) apparaîtrait re
vue avec soin dans ses intentions, et passe
rait des limbes romantiques à l’enfer véridi
que en étant décrite comme une créature 
égoïste et mesquine qui se ruine non par 
amour, mais par ambition. »

Par ailleurs, un autre metteur en scène. 
M. Poggioli, a pris charge de nous donner 
une nouvelle version cinématographique <fe 
La Mégère apprivoisée, « tirée de l’oeuvre 
de Shakespeare, et qui suit substantiellement 
le texte de celle-ci ».

« Une particularité de la nouvelle ver
sion consiste dans le fait qu’on a placé l’ac
tion de nos jours et qu’elle se déroule dans 
un quartier populeux de Rome. »

...Et voilà !
M. R od.

LOI DU 22  JUILLET 1941

Société d’Exploitation 
du Théâtre de Mazamet

A  vendre les trois salles 
appartenant à cette Société :

APOLLO
KURSAAL et OLYMPIA

Exploitation sans concurrence 
à Mazamet

Pour tous renseignements s'adresser à

G. T O U J A S
Administarteur provisoire 
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NECROLOGIE
M. Edouard Evesque, opérateur cle 

prises -cte vues, actuellement à Herepian 
(Hérault) vient d’avoir la douleur de 
perdre sa fillette, âgée de 15 ans. Les 
obsèques ont eu lieu à Marseille le 29 
Avril.

En celle triste circonstance, nous pré
sentons à .M. Evesque nos sincères con
doléances.
UE PASSAGE

M. Marcel Colin-fteval. le sympathique 
chef de Publicité de l’Alliance Cinémato- 
graphwjue Européenne, était des nôtres

cette semaine, pour les besoins de sa 
charge. Nous avons eu le plaisir de le 
rencontrer dans les bureaux de M. Guat- 
tarv et d’échanger avec lui des vues très 
intéressantes sur l’activité présente et 
à %enir de l’A. C. E.

CHE/ ALBA FILMS
M. Blanc, qui après le terrible acci

dent qui le tint éloigné, cinq années du
rant. de notre corporation, voit son état 
s’améliorer de jour en jour avec son ac
tivité nouvelle, vient de s’adjoindre un 
voyageur qui le secondera tant pour 
Aliba-Films, que pour Gyptis-Fiims, que 
dirige également M. Blanc. Ce représen
tant est M. Aimé Roussel, que notre cor
poration méridionale ne connaît pas en
core, mais qui compte une dizaine d’an
nées d’expérience de notre métier en 
Afrique du Nord, où il est très avanta
geusement connu. Nous sommes heu
reux de lui présenter ici nos meilleurs 
vœux de bienvenue.

T R È S  S É R I E U X
nous avons

A C H E T E U R S
de toutes Salles Se

C I N É M A
dans tout le Midi et le Sud-Ouest 

ainsi qu'en Algérie
P A I E M E N T  C O M P T A N T

Voir ou écrire d’urgence à
Georges GO IFFO N  & W A RET

SI, RUE SR IGN A N  -  MARSEILLE

M ALGRÉ LES ÉV tN EM EN TS ,

C IN E M A T E L E C
29, Boulevard Longcharap 

MARSEILLE Tél. N. 00-6«
CONTINUE A LIVRER 
tout ce qui concerne

LE MATERIEL DE CINEMA
Pièces détachées 

et Accessoires
ET EFFECTUE TOUTES RÉPARATIONS
M ÉCANIQUE ET DÉPAN N AGE

Matériel et Pièces 
ERNEM ANN ZE ISS-IK O N  

Tickets
"  A  U T O M  A  T I C K E T "

COPIES DISPARUES
L’A.O.E. signale qu’un programme 

complet en 16 m/m. comprenant les 
films :

Le Cas du Docteur Deruga 
Et le documentaire Plongeons 

a été égaré ou volé dans le transport de 
la gare de Toulouse à l'Agence.

Les personnes susceptibles de donner 
des renseignements sur ces hims sont 
priées d’écrire à l'A. C. E„ 8, rue Bayard, 
Toulouse.

F E R N A N D  M E D IC
f lln e  te é d itio n  d e  h aida n ie  a c tu a d le

V DANIEL
V *  Al BCD'

avec

DANIELLE DARRIEUX 
ALBERT PREJEAN

rltn  Ç za n d  CJiilm d ’aúentuzeá e t d ’action .

mi ERIC 75, Boulevard de la Madeleine — MARSEILLE
Tél. : N. 62-14
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UN EXCELLENT LANCEMENT 

EFFECTUE-PAR 
REC IN A-DISTRIBUTION A 

MARSEEULE.
Lps cinq pavés qui font .l’objet de no

tre 2* page couvert une ont été publiés 
dans tous les quotidiens dans l’ordre in- 
diquéT plusieurs jours avant la projec
tion du film.
_ .^fs.,Pav^s ont été réalisés par Regina- 
Distribution, ainsi que l’aiTiche bande
L8(i .X „240! et Ios affichM peintes des halls du Pa(héiPaloce et du Rex.

Des échos sur la réalisation du film
T }  ? ? ?  : Mar^llc -S o ir , Le Soleil,
Le Mot d Ordre, Artistica, Le Phare
danT * ° n ’- L ' R<Ulical ctc-  e t des photos 
f Z r  ■' ¡¡™ » e**-rUuttré, La Revue de
nagra B ’ ^  Cahiers du Fil™ et Ta-

Î*ès | e Premiei- jour F rs: 80.000 de re-
ffowu f lreffistrés au Pathé et au
Rex et le résultat de la semaine qui s’é
lève à Frs: 518.512 (la plus forte recette

scénique, avec La Piste dll Nord) jndj_
préalable lu t  lepfJ ancement publicitaire 

® 1rut lo film répondait
1 du -1>Ubllc 'qui n’a cessé de ma- 

r J à r. Sa JOie à chadue séance. Après La Maison de$ Sept Jeunes Filtre L
?ràsb fotrfVal6nUn’ qUi 1>art0ut ^ î t s e  de
possédé avec La Femme que j'ai le nluv Aimée, fiim de Robert yernav
cellente production française Î  Ton 
Peut classer comme S ï s £  °n 
portantes de ia .saison P 3

D ailleurs, vu son succès J a Fcm
S l& i T  £21 ^ .p r o je té “  
M a r r ie  à® ? COnde exclusivité à

I i /u u t ï  ÜAOIK DANS 
« PECHES DE JEUNESSE ,,

m e l i 0mT / léjà mûr PGrd brutal
établi T  nWVCU’ 'e f,ls de SOn frè aabl. a Saigon, au moment où. redo
de s ,i^PnW ° de ]'ilge 6t !a solitxx,• la vieillesse, il se réjouissait de co
Z t  V T èBi i  hli 0t d’̂ r  cet ei tant.. M. Lacalade -veut maintenant r
chercher les quelques enfants qu’il ei
S " ’ I e « • * » *  C e enfants ne les a jamais vus, car il s’entencîa 
alors à rompre des liens qui auraie
m Î m T  f 80. !-  Mais res enfanl maintenant adultes, ne se soucient gu

AGENCE TOULOUSAINE 
DE SPECTACLE

2, Rue Aubuisson - TOULOUSE 
Téléph . 217-04

Ventes - Achats - Locations-Gérances 
SALLES DE

CINEMAS et de SPECTACLES

re de ce père qui leur «tombe du ciel» ' 
Nous verrons comment Lacalade reçoit 
cette nouvelle épreuve, châtiment mérité 
de son indifférence. Harry Baur, dans 
ce rôle de père déçu, nous fera vivre 
avec une intensité dramatique cette 
odyséee; mais à la fin, le destin’lui ac
corde le pardon et nous le verrons se 
réjouir. Harry Baur a trouvé dans Pé- 
rhés de Jeunesse un de ses meilleurs 
rok\s, le plus prenant en tous cas.

CHARME, GAIETE, JEUNESSE....
Après Nous les Gosses dont la carrière 

se poursuit triomphalement ; après Le 
Briseur de Chaînes, également engagé 
dans la voie du succès : voici : Opéra- 
Musette, un nouveau film Pathé promis 
au plus bel avenir, avec- René Lefèvra 
d’une personnalité si attachante.

L entrain de Paulette Dubost, le comi
que en faux-col empesé de Saturnin Fa
bre, le flegme de iMargaritis et les qua
lités heureusement employées de Mar
cel Vallée, Maurice Teynac, Zibral Mar
guerite .Ducouret, Larive, etc..., concou
rent à l’agrément ’un spectacle’ plein de 
charme, de jeunesse et de gai té bien 
française. Le réalisateur René Lefèvre, 
le metteur en scène Claudie Renoir, et 
Georges Auric le compositeur, lui ont 
imprimé son mouvement, une allégresse 
communicative.

Opéra-Musette est un hymne à la ¡oi° 
de vivre.

CHEZ

Charles DIDE
35, Rue Fongate — MARSEILLE

Téléphone : Lycée 76.40
vous trouverez

TOUTES FOURNITURES
DE MATÉRIEL DE CABINE

Pitees détachées pour Appareils de toutes marques 
a g e n t  d e s

^ L A  REVUE DE L’ECRAN sr
k L’EFFORT CINEMATOGRAPHIQUE 

43, Boulevard de la Madeleine 
Tél.: National 26.88 

MARSEILLE

U recteur Rédacteur en Chef: A. de MASlNi 
Directeur Technique ; c. SARNETTE 

R,. C. MaraelUe 76.23»

Abonnements l’An :
France: 55 frs. Etranger l i o  frs

C. C. P.: A. de Mulot, Marseille 46.662

L’INTERMÉDIAIRE
CINEMATOGRAPHIQUE 

du MIDI
Cabinet A Y A S S E

44, La Canebiàre - MARSEILLE
Téléphone COLBERT 50 - 02

X !NTE et  ACHAT DE CINÉMAS ET 
DE TOUTES SALLES DE SPECTACLES
_____ l®* meilleure» Références.

LA REVUE DE L'ECRAN 
(Edition B)

a publié la semaine dernière :
Une très intéressante étude de R. M. 

Anlaud ; Connaissez-vous Edouard Del- 
mont?;
• •Réflexlons c-n marge de deux grands 
films, « L’Arlésienne » et « La Piste 
du Nord », par A de Masini ;

La Bonne étoile d’Hvguettc’ Faget, par 
Françoise Barré ;

Un scénario raconté : Pages immor
telles.

La rubrique des « Voisins de Palier » : 
Galas du Cinéma au Casino (P.\ix, par 
M. Rod ;

La critique des Films Le Président 
Rrûger et La Folle imposture, par A -M. 
et Gef Gilland.

Les rubriques habituelles : Ciné-Club. 
Dix ans déjà... Avec nos lecteurs, Sou
pe aux Canards. Nouvelles de partout, 
Du fond de nos albums... etc.

®
Elle publie cette semaine :
Une longue étude à suivre de A. de 

Masini sur un livre de M. André Boll. 
Le Cinéma et son histoire.

Une double page de Nouvelles d’Amé
rique : Le Clipper est arrivé, par Uilarv 
Conquest.

Un article de R. M. Artaud sur Dickson 
et son chien Dyck.

Une substantielle critique, en « Voi
sins de palier » sur l’exposition Dessin 
et Cinéma, par Georges H. Gallet

Des Sornettes de l’Entracte, de J aequo. 
Chabannes.

Un « Espoir », Michèle V e ^ u i l  par 
André Lagarde.

Les rubriques habituelles : Ciné-Club 
Soupe aux Canards, Nouvelles de partout. 
Choses de Suisse, Avec nos lecteurs etc 

®
En vente partout, le N» 2 frs
Abonnement 65 frs. Les deux’éditions 

A et. D couplées 100 francs.

J E A Na f f i c h e s
26, Quoi de Rive-Neuve 
MARSEILLE - Téléph. Dragon 65-57
Spécialité d’Affiches sur Papier 

en tou* genres 
LETTRES ET SUJETS

FOURNITURE GÉNÉRALE de ce qui concerne 
la publicité d'une salle de spectacle

Le Gérant: A. de Masini.
Imprimerie Mistral - Cavauiux

=
=

»



A i l

■ f f C t l N I ^ U f  « O R G A N I S A T I O N *  H A T f R I f  Ji
PROJECTEURS - LANTERNES 

EQUIPEMENTS SONORES
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AGENTS GENERAUX
E tab l. RADIUS

130, Bd Longchamp 
161. : N 38-16 et 38-17

Usine de construction 

4 TULLE (Corrèze)

V«-wv (Allier)
Té) vichy 40-81

L A M P E S

35 Une Fungale. MARSEILLE 
Tél. Lycée .~L

76-60
xyem ou /  ,i %-
Maiériel '
sonore U K IV tR Î Î f  
Agent au mater.’ér '  

RROCKLISS SIMPLEX

Tout le MATÉRIEL
pour le CINÉMA

C IN É M A T E L E C
39. Bd Longchamp 

■MARSEILLE 
Tél.: N. 00-66.

Réparations Mécaniques 
Entretien — Dépannage

Le GUIDE PROFESSIONNEL 
des PROViNCES_FRANCAISES

Une Formule lnétllle (le 
Documentation et de 

DlfTusIon.
P ré c is io n  - C la r t é  A t t r a i t

11, II. P isançON, MARSEILLE

chauffage
VENTILATION
SANÎITAIRE
DÉFENSE INCENDIE

e n t r e p r i s e

B A R ET  Frères
MARSEILLE

46, R.du Génie 
Nat. 02-52

CAVAILLON
16, R. Chobron 

Tél. 3-84

SIEMENS
NICE, 11, Rue Félix Agnely 

Tél.: 842-20 
MARSEILLE 

4, Hue de L’ETOILE 
TéL: Colhert 12-56

■m W Æm m xsk
CONTROLES 

AUTOMATIQUES 
Agence Sud-Est

CINÉMATELEC
•29. Bn Ï.ONfïCHAMP

MARSEILLE

E .J O H N S O N
7, Rue Thomassin 

LYON
Tél.: Fr 15-95 

INCASSABLES

CHARBONS DE PROJECTION 
LAMPES ELECTRIQUES 

APPAREILLAGE

systenu- K’Iangnim Tools 
SIEMENS FRANCE 

1 Boulevard Longchamp 
Tlé.: N. 54-43

à l ’e n t r ’a c te .. .

PI VOLO
le bâton g lacé  
savo u reu x  et 
a v a n ta g e  u x .

5 8 , r u e  C o n s o l â t
T é l .  N . 2 3 -9 1 . M A R S E IL LE

Ets BALLENCY
Constructeur 

TRANSFORMATIONS 
ET REPARATIONS 

TOUT LE MATÉRIEL

Tél : N. 62-62

A p p a re ils  P a r la n ts

“ MADIAVOX”
Constructeur de tout matériel

12-14. Hue St -Lambert 
MARSEILLE 

Tél.: Dragon 58.ïi

L E C T E U R S  D E  S O N

SYSTÈMrWoef
" D T .  4 0  "  

E ts . F R A N Ç O I S
G R E N O B LE  T é l . 2 6 - 2 4

‘ POURVOS CLICHES...
ET V O S  D E S S IN S .

Cù)i\uké~-
/ ^ f V LAS' DES U[IJf ^  A

71 Bu; PAHADlS-MA9CTILLE

S té  Française AEG
6, Bd National. MARSEILLE 

Tél.: N 54.56.

D IR E C T E U R S  !
pour toutes vos

ATTRAC TIO NS
e n  in te rm è d e s

Voyez
l’UNION ARTISTIQUE

— MANAGERS — 
Vedettes en exclusivité 

41. Rue VACON.Tél.: D. 24-24 
MARSEILLE

SUMS HIANCE
DEPARTEMENT

HLANGFIIM-TÜBIS
1. Bd Longchamp . 

MARSEILLE. Tél.: N. 54-43
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